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Destructeur d’insectes 

COMPACT II 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Modèles Alimentation  Puissance Dimensions cm Surface de protection 
COMPACT II Blanc 

8 55 1326 
230 V -50 Hz 1 x 20 W 51X16x30 50 m² 

COMPACT II Noir  
8 55 1327 

230 V -50 Hz 1 x 20 W 51X16x30 50 m² 

COMPACT II Rouge  
8 55 1328 

230 V -50 Hz 1 x 20 W 51X16x30 50 m² 

 
Notice originale 

 
AVANT TOUTE INSTALLATION 

BIEN LIRE L’ENSEMBLE DE CETTE NOTICE 
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COMPACT II constitue la meilleure solution de destruction et de contrôle des insectes volants. La neutralisation des insectes se fait par 
électrocution. Il peut être suspendu au plafond, accroché au mur ou tout simplement posé sur une surface plane. Les instructions 
données ci-après vous expliquent comment utiliser ce désinsectiseur avec une efficacité maximum. 

AVERTISSEMENT 
COMPACT II doit être utilisé uniquement sur des surfaces dépoussiérées et sans mélange de vapeur explosive. Il peut être utilisé à 
l’intérieur ou à l'extérieur sous abri (COMPACT II n'est pas étanche) et ne convient pas à une utilisation dans une grange, une écurie et 
dans d’autres lieux similaires. 

MAINTENANCE 
1. Placer ses doigts dans les intervalles et tirer pour ouvrir la porte et accéder à la lampe. Elle doit être changée tous les 12 mois.  

2. Pour évacuer les débris d’insectes, vidanger l’appareil en ouvrant la trappe sur le côté. 

 

ALIMENTATION 
COMPACT II fonctionne en 230 V – 50 Hz et doit impérativement être raccordé à une prise électrique reliée à la terre. 

Danger : ce produit est soumis à une tension élevée de 3000V / 5mA 

COMPACT II est équipé de verrouillages de sécurité au niveau des grilles mobiles afin de protéger 
l’utilisateur ou le personnel de maintenance contre d’éventuelles électrocutions qui pourraient avoir lieu lors 

de l’ouverture de ces grilles. 

EMPLACEMENT/INSTALLATION : 
Il convient de fixer le désinsectiseur COMPACT II au moins à 2 mètres du sol, de préférence dans l’endroit le plus sombre de la surface 
à protéger, loin des fenêtres et de l’éclairage, donc en évitant la lumière naturelle et l’exposition au soleil. Dans de grands espaces 
ouverts, l’appareil doit être installé en  position centrale. COMPACT II peut être posé sur une surface, fixé au mur ou suspendu. 
Le montage mural se fera à l’aide d’équipements adaptés 
(chevilles, vis,…) au poids de l’appareil. L’appareil devra être fixé au mur au niveau des encoches prévues à cet effet sur les flancs en 
plastique. 
Le montage au plafond se fera à l’aide d’équipements adaptés (chaînettes) au poids de l’appareil. La chaînette sera fixée au niveau 
des pattes prévues à cet effet sur le haut de l’appareil. 
Les applications varient selon leur emplacement. Si vous avez des questions au sujet de l’emplacement, contactez votre fournisseur. 
Il doit fonctionner 24h/24. 
 
GARANTIE 
Le désinsectiseur COMPACT II est garanti 2 ans dans les conditions normales d’utilisation (à l’exclusion des lampes). 
Ce matériel satisfait aux prescriptions des directives européennes 2014/30UE et 2014/35/UE. 

MESURES DE SECURITE IMPORTANTES 

- L’installateur doit respecter les normes d’installation en vigueur dans le pays à la date de l’installation. 

- Toujours éteindre l’appareil avant toute intervention. 

- Cet appareil est destiné à un usage intérieur. Cet appareil n’est pas approprié pour une utilisation dans les granges, 
étables et locaux analogues. 

- Ne pas installer dans des environnements humides ou corrosifs 

- L’appareil ne doit pas être utilisé dans des emplacements où la présence de vapeurs inflammables ou de poussières 
explosives est probable. 

- Si le câble d’alimentation est endommagé, il doit être remplacé par le fabricant, son service après-vente ou des 
personnes de qualification similaire afin d’éviter un danger. 

- Avant utilisation, s’assurer que la tension nominale indiquée sur l’appareil correspond bien à la tension du secteur. 

- Cet appareil n’est pas prévu pour être utilisé par des personnes (y compris les enfants de moins de 8 ans) dont les 
capacités physiques, sensorielles ou mentales sont réduites, ou des personnes dénuées d’expérience ou de 
connaissance, sauf si elles ont pu  bénéficier, par l’intermédiaire d’une personne responsable de leur sécurité, d’une 
surveillance ou d’instructions préalables concernant l’utilisation de l’appareil. 

- Il convient de surveiller les enfants pour s’assurer qu’ils ne jouent pas avec l’appareil. 

- Ne pas laisser les enfants se suspendre à l’appareil 


